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ANNONCES LÉGALES
Par ASSP en date du 26/10/2021, il a 

été constitué une SASU dénommée :
SO’RH

Siège social : 29, rue Youri- 
Gagarine. Centre affaire Hélios, 97419 
LA POSSESSION. Capital : 10 000 €. Ob-
jet social : Toutes prestations d’externa-
lisation de la paie pour les entreprises, 
la sous-traitance sociale ; Le conseil et 
l’accompagnement en matière sociale 
et de paie, la formation dans le domaine 
de la paie et la gestion administrative 
du personnel, du droit du travail et du 
droit social, du recrutement. L’étude, le 
conseil et l’assistance en matière de 
formation et de gestion des dispositifs 
de formation. Président : la société 
AVENIR HOLDING SARL située 29, rue 
Youri-Gagarine Centre affaire Hélios 
97419 LA POSSESSION immatriculée 
au RCS de SAINT-DENIS sous le numé-
ro 815164934. Directeur Général : M. 
LAURET Judicaël demeurant 2, chemin 
de la Cannelle 97400 SAINT-DENIS. 
Admission aux assemblées et exer-
cice du droit de vote : Le droit de 
vote attaché à l’action appartient à 
l’usufruitier dans les assemblées  
générales ordinaires et au nu-proprié-
taire dans les assemblées générales 
extraordinaires. Cependant, les titu-
laires d’actions dont la propriété est 
démembrée peuvent convenir entre 
eux de toute autre répartition pour 
l’exercice du droit de vote aux assem-
blées générales. Clauses d’agrément : 
Les actions ne peuvent être cédées à 
des tiers ou entre groupes d’associés, 
qu’avec l’agrément préalable de la 
collectivité des associés statuant à la 
majorité des voix des associés dispo-
sant du droit de vote. Durée : 99 ans 
à compter de son immatriculation au 
RCS de SAINT-DENIS.

688818

LA PREFECTURE COMMUNIQUE

SERVICE DE LA COORDINATION
DES POLITIQUES PUBLIQUES

Bureau de la coordination et des 
procédures environnementales

La commune de Saint-Philippe domi-
ciliée Hôtel de ville - 64, rue Leconte- 
de-Lisle - 97442 SAINT-PHILIPPE, repré-
sentée par M. Olivier RIVIERE, maire, a 
engagé un programme de valorisation 
et de restructuration du site touris-
tique du puits des Anglais au Baril sur 
la commune de Saint-Philippe.

Le programme d’aménagement du 
site du Puits des Anglais vise à renfor-
cer la valeur récréative et touristique 
du lieu. Les actions du programme 
sont :

• la suppression de la voie de circu-
lation qui ceinture la plaine centrale ;

• le déplacement du parking pour 
les véhicules légers du centre vers le 
nord du site ;

• la rénovation et extension de l’espace 
de restauration ;

• l’extension de la piscine artificielle.
Les aménagements sur le domaine 

public maritime occupent une superfi-
cie d’environ 2 700 m² et comprennent :

• un cheminement piéton créé, 
descendant de la RN jusqu’au bassin 
de baignade (à la place de la voirie 
existante) ;

• une voie d’accès à l’esplanade et à 
la piscine réaménagée ;

• une esplanade/belvédère requali-
fiée : végétalisation, création de ban-
quettes, installation de 2 exploitations 
économiques de type foodtrucks ;

• une piscine réhabilitée : double-
ment de la surface de la piscine ali-
mentée en eau de mer (système de 
prise d’eau par pompage), le réamé-
nagement du local MNS, des douches 
et du local technique ;

• la réfection d’un solarium sur la 
plage au sud : réfection-consolidation 
ponctuelle du muret béton existant 
sur le littoral et rechargement de la 
plage en sable noir fin.

La SPL Maraïna, maître d’ouvrage 
délégué, a obtenu une autorisation 
d’occupation temporaire n° 2020-009 
en date du 8 juin 2020 pour la réalisa-
tion de ces travaux sur la dépendance 
du domaine public maritime et pour 
une durée d’occupation jusqu’au 30 
juin 2022.

La Commune de Saint-Philippe sol-
licite une concession d’utilisation du 
domaine public maritime en dehors 
des ports
en vue d’exploiter les aménagements 
susvisés en cours de réalisation pour 
une durée de trente (30) ans.
La demande de concession porte 
donc sur les espaces terrestres et 
maritimes du domaine public mari-
time
pour une superficie totale de 2 700 
m² environ.
Cette demande relève des articles 
L.2124-3 et R.2124-1 et suivants du 
Code général de la propriété des
personnes publiques relatifs aux 
concessions d’utilisation du domaine 
public maritime en dehors des ports.
A l’issue de son instruction adminis-
trative, une enquête publique sera 
menée dans les formes prévues par
les articles R.123-1 à R123-23 du 
Code de l’environnement.
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PMP
Société civile immobilière

en liquidation
Au capital de 215 000 euros
Siège social : LE PORT 97420

4, rue François-de-Mahy
Siège de liquidation :

4, rue François-de-Mahy
97420 LE PORT

RCS ST-DENIS 789 939 998

AVIS DE DISSOLUTION ANTICIPEE

L’assemblée générale extraordinaire 
réunie le 31 octobre 2021 a décidé 
la dissolution anticipée de la société 
à compter de ce jour et sa mise en 
liquidation amiable sous le régime 
conventionnel dans les conditions 
prévues par les statuts et les délibé-
rations de ladite assemblée.

Elle a nommé comme liquidateur 
Madame Patricia PAOLI, demeurant 8, 
allée du Verger 97419 La Possession, 
pour toute la durée de la société, avec 
les pouvoirs les plus étendus tels 
que déterminés par la loi et les sta-
tuts pour procéder aux opérations de  
liquidation, réaliser l’actif, acquitter 
le passif, et l’a autorisé à continuer 
les affaires en cours et à en engager 
de nouvelles pour les besoins de la 
liquidation.

Le siège de la liquidation est fixé 4,  
rue François-de-Mahy 97420 LE PORT. 
C’est à cette adresse que la corres-
pondance devra être envoyée et que 
les actes et documents concernant la 
liquidation devront être notifiés.

Les actes et pièces relatifs à la  
liquidation seront déposés au Greffe 
du Tribunal de commerce de SAINT- 
DENIS DE LA REUNION, en annexe au 
Registre du commerce et des sociétés.

POUR AVIS,
LE LIQUIDATEUR

688878

FLORENCE
Société civile immobilière
au capital de 9 000 euros

Siège social : 97, rue Raphaël-Babet
97480 SAINT-JOSEPH

482 650 231 RCS SAINT-PIERRE

L’assemblée générale extraordinaire 
réunie le 26 octobre 2021 a décidé 
la dissolution anticipée de la société 
à compter du 26 octobre 2021 et sa 
mise en liquidation amiable sous le 
régime conventionnel dans les condi-
tions prévues par les statuts et les 
délibérations de ladite assemblée.

Elle a nommé comme liquidateur 
Monsieur Raj SANASSEE, demeurant 
4, rue de la République, 97410 SAINT-
PIERRE, pour toute la durée de la  
liquidation, avec les pouvoirs les plus 
étendus tels que déterminés par la loi 
et les statuts pour procéder aux opé-
rations de liquidation, réaliser l’actif, 
acquitter le passif, et l’a autorisé à 
continuer les affaires en cours et à en 
engager de nouvelles pour les besoins 
de la liquidation.

Le siège de la liquidation est fixé au 
siège social. C’est à cette adresse 
que la correspondance devra être  
envoyée et que les actes et docu-
ments concernant la liquidation devront 
être notifiés.

Les actes et pièces relatifs à la  
liquidation seront déposés au Greffe 
du Tribunal de commerce de SAINT-
PIERRE, en annexe au Registre du 
commerce et des sociétés.

POUR AVIS, LE LIQUIDATEUR
688880

RS
Société à responsabilité limitée

en liquidation
Au capital de 7 680 euros

Siège social : 97, rue Raphaël-Babet
97480 ST-JOSEPH

Siège de liquidation :
97, rue Raphaël-Babet

97480 ST-JOSEPH
444 242 655 RCS ST-PIERRE

Aux termes d’une décision en date 
du 26 octobre 2021, l’associé unique, 
après avoir entendu le rapport du  
liquidateur, a approuvé le compte 
définitif de liquidation, déchargé 
Arielle BELUS, demeurant 4, rue de La 
République, Villa numéro 1, 97410 SAINT-
PIERRE, de son mandat de liquidateur, 
lui a donné quitus de sa gestion et a 
prononcé la clôture de la liquidation.

Les comptes de liquidation sont  
déposés au Greffe du Tribunal de com-
merce de SAINT-PIERRE, en annexe au 
Registre du commerce et des sociétés 
et la société sera radiée dudit registre.

POUR AVIS,
LE LIQUIDATEUR

688881

LA DRFiP DE LA REUNION
COMMUNIQUE

Saint-Denis, le 3 novembre 2021.
En raison de la fusion du service 

de publicité foncière de Saint-Pierre 
et du service de publicité foncière 
et de l’enregistrement de Saint-
Denis, les services de publicité 
foncière et de l’enregistrement seront 
exceptionnellement fermés au public 
du 4 au 8 novembre 2021 inclus.

La Direction régionale des Finances 
publiques de La Réunion.

Pour toute information, pensez à 
consulter le site www.impots.gouv.fr.

688893

SHARZ
Sarl au capital de 7 500 €

Siège social :
46, rue Roger-Payet - Rivière-des-Pluies

97438 SAINTE-MARIE
RCS : 798 763 272 SAINT-DENIS

Par décision de l’AGE en date du 15 
septembre 2021, les associés de la 
société SHARZ ont décidé ce qui suit :

1) Cession de parts :
- Madame Salma NASSOR cède 75 

parts sociales à Madame Sandrine 
Shabina PREMDJEE (ép. MAMOD),

- Monsieur Majidhoussen PREMDJEE 
cède 150 parts sociales à Madame 
Sandrine Shabina PREMDJEE (ép. 
MAMOD).

- Monsieur Majidhoussen PREMDJEE 
cède 225 parts sociales à Madame 
Arzina PREMDJEE

Nouvelle répartition des parts :
- Madame Salma NASSOR : 225 parts 

sociales
- Monsieur Majidhoussen PREMDJEE : 

75 parts sociales
- Madame Sandrine Shabina 

PREMDJEE (ép. MAMOD) : 225 parts 
sociales

- Madame Arzina PREMDJEE : 225 
parts sociales

- Soit un total de 750 parts sociales
2) Nomination des gérants 

supplémentaires :
- Monsieur Majidhoussen PREMDJEE, 

demeurant au 120, rue Roger- 
Payet, Rivière-des-Pluies, 97438 
SAINTE-MARIE ;

- Madame Sandrine Shabina 
PREMDJEE (ép. MAMOD), demeurant 
au 118, rue Roger-Payet, Rivière-des-
Pluies, 97438 SAINTE-MARIE ;

- Madame Arzina PREMDJEE, 
demeurant au 12, rue Songor, Apt 49, 
97438 SAINTE-MARIE

Ont été nommés gérants à compter 
du 15/09/2021 pour une durée illimi-
tée, en complément de Madame Sal-
ma NASSOR, gérante actuelle.

3) Adjonction d’activité :
Il a été pris acte d’étendre l’objet 

social de la société, à compter du 
15 septembre 2021, à «L’acquisition, 
la construction, l’administration de 
biens immobiliers».

4) Modification des articles 2, 6, 8 
et 17 des statuts.

Le dépôt légal sera effectué au 
Registre du commerce et des sociétés 
de Saint-Denis (974).

POUR AVIS ET MENTION
688894

COMMUNE DE BRAS-PANON

APPEL A CANDIDATURES

I. Nom et adresse de l’organisateur
Commune de Bras-Panon
Hôtel de Ville
97412 Bras-Panon
Tél. : 0262 51 50 50
II. Objet de la consultation
La ville de Bras-Panon valorise son foncier et lance à appel à candida-

tures pour la cession d’une parcelle, en vue de recueillir des propositions de 
projets, pour la réalisation d’un programme immobilier de logements type 
villas (délibération du CM en date du 20 octobre 2021 – Affaire n° 2021-77).

III. Modalité de la consultation
Le dossier de consultation (cahier des charges et dossier technique) peut être 

retiré, à :
Hôtel de Ville
97412 Bras-Panon
Service Aménagement Développement Local
Tél. : 0262 51 79 32
ou par courriel : adl@braspanon.re
ou sur le site de la ville : www.braspanon.re
Date de retrait des dossiers : du 04 novembre 2021 au 04 février 2022
IV. Réception des offres
- Date limite de réception des offres : le vendredi 04 février 2022 (à 11 heures)
- Adresse où elles doivent être transmises :
Commune de Bras-Panon
Hôtel de Ville
97412 Bras-Panon
(Direction Générale des Services)
V. Renseignements complémentaires
Pour obtenir tous renseignements complémentaires, les candidats pourront 

s’adresser à :
Monsieur Le Maire de la Commune de Bras-Panon

Hôtel de Ville
97412 Bras-Panon

Service Aménagement et Développement Local
Tél. : 0262 51 79 32

LE MAIRE, Jeannick ATCHAPA
 688815

AVIS D’ENQUETE PUBLIQUE

Projet de plan de prévention des risques littoraux (PPRL) relatif
aux aléas recul du trait de côte et submersion marine

Commune de Saint-Joseph

Par arrêté préfectoral n° 2011 du 6 octobre 2021, le préfet de La Réunion a 
prescrit l’ouverture de l’enquête publique relative au projet de PPRL susvisé. Ce 
PPRL a pour objet de réglementer l’utilisation des sols en fonction des aléas et 
des risques identifiés. Cette réglementation va de la possibilité de construire sous 
certaines conditions à l’interdiction de construire. Il peut aussi définir les mesures 
de prévention, de protection et de sauvegarde qui incombent aux particuliers ou 
aux collectivités.

Le PPRL comprend un rapport de présentation, des cartographies (cartes des 
aléas, des enjeux et du zonage réglementaire), un règlement et des annexes.

La personne responsable du PPRL est le préfet de La Réunion, avec l’appui de la 
Direction de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement de la Réunion 
(DEAL).

Des informations concernant le projet de PPRL peuvent être demandées auprès 
de la DEAL Réunion à l’adresse suivante :

DEAL Réunion
Service Prévention des Risques Naturels et Routiers

Unité Réglementation des Risques naturels et observatoire du Littoral,
2, rue Juliette-Dodu – CS 41009 - 97443 SAINT-DENIS CEDEX 9

ou
par téléphone au 0262 40 28 51

ou
par courriel à  kilian.hattenberger@developpement-durable.gouv.fr

Est désigné en qualité de commissaire enquêteur : M. Philippe GARCIA, retraité 
de la Police Nationale.

L’enquête publique aura lieu pendant trente (30) jours consécutifs, du 3 
novembre  2021 au 3 décembre 2021 inclus, sur la commune de Saint-Joseph.

Aux jours et heures habituels d’ouverture des bureaux, le public pourra prendre 
connaissance du dossier d’enquête et formuler ses observations et propositions 
sur les registres d’enquête ouverts à cet effet au siège de l’enquête fixé à la mairie 
de Saint-Joseph (Hôtel de ville).

Les observations pourront également être adressées, par courrier, au 
commissaire enquêteur à la mairie de Saint-Joseph à l’adresse suivante :

Monsieur le commissaire enquêteur de l’enquête publique
relative au projet de PPRL

 Mairie de Saint-Joseph (Hôtel de ville)
Mairie de Saint-Joseph
277, rue Raphaël-Babet

BP1 - 97480 SAINT-JOSEPH
Un ordinateur sera mis à disposition au siège de l’enquête (accessible aux 

dates et heures d’ouverture des bureaux) à la Direction de l’Aménagement 
et du Développement Urbain pour consulter la version électronique du dossier 
d’enquête.

Le dossier d’enquête publique sera également disponible pendant la durée de 
l’enquête sur :

•  le site Internet de la DEAL Réunion à l’adresse suivante
www.reunion.developpement-durable.gouv.fr ;
•  le site Internet du registre dématerialisé d’enquête :
https://www.registre-numerique.fr/pprlittoral-saint-joseph
Un lien vers la page du site Internet de la DEAL Réunion hébergeant le dossier 

d’enquête publique et vers le site Internet du registre dématérialisé d’enquête 
sera disponible sur le site Internet de la préfecture à l’adresse suivante :

www.reunion.gouv.fr.
Le public pourra également formuler ses éventuelles observations et 

propositions :
• sur le registre dématérialisé à la disposition du public sur le site Internet suivant :
https://www.registre-numerique.fr/pprlittoral-saint-joseph
• par couriel électronique à l’adresse suivante :
pprlittoral-saint-joseph@mail.registre-numerique.fr
Le commissaire enquêteur se tiendra à la disposition du public pour recevoir ses 

observations aux lieux, dates et horaires suivants :

Mairie de Saint-Joseph
277, rue Raphaël-Babet, BP 1, 97480 SAINT-JOSEPH

Mecredi 3 novembre 2021 9 h - 12 h

Vendredi 5 novembre 2021 13 h - 16 h

Mardi 9 novembre 2021 9 h - 12 h

Mercredi 17 novembre 2021 13 h - 16 h

Samedi 20 novembre 2021 9 h - 12 h

Lundi 22 novembre 2021 9 h - 12 h

Samedi 27 novembre 2021 9 h - 12 h

Mercredi 1er décembre 2021 13 h - 16 h

Vendredi 3 décembre 2021 13 h - 16 h

Le commissaire enquêteur formulera son rapport et ses conclusions dans un 
délai d’un mois à compter de la clôture de l’enquête publique, sauf demande 
motivée de prolongation. Le rapport et les conclusions du commissaire 
enquêteur seront disponibles un an à compter de la clôture de l’enquête à la 
mairie de Saint-Joseph, à la préfecture de Saint-Denis et sur le site Internet de 
la préfecture (www.reunion.gouv.fr).

Au terme de l’enquête publique, le Plan de Prévention des Risques Littoraux 
sur la commune de Saint-Joseph relatif aux aléas recul du trait de côte et 
submersion marine, éventuellement modifié, est approuvé par arrêté du préfet 
de La Réunion.
 688213

VENTES AUX ENCHERES

Exposition le 05/11 de 13h à 14h et le 06/11 à partir de 13h30.

ENCHERES PUBLIQUES DE VEHICULES – SAMEDI 06/11/2021 À 14H30
AVENUE DE LA GARE 97450 SAINT-LOUIS (REUNION)

Vente en LIVE disponible sur : https://www.moniteurlive.com/ventes/9395

VENTE VOLONTAIRE ET JUDICIAIRE
Frais 17.69 % - Paiement Comptant (CB – Espèces – Chèque certifié)

Inscription obligatoire : pièce d’identité et chèque de caution
MARQUE MODÈLE TYPE MEC PUISS. KM

BMW 116I LCI LOUNGE 3 Ptes 08/02/2019 6CV 27 825

PEUGEOT 3008 II 1,5L BHDI 130CH
 ACTIVE 5 Ptes 13/03/2019 6CV 77 988

VOLKSWAGEN POLO 1,0L
 95CH CONFORD 5 Ptes 04/09/2018 5CV 30 548

CITROEN  C3 E 110CH 5 Ptes 11/12/2019 5CV 30 245

VOLKSWAGEN GOLF 1,0 TSI 115CH
 CONF DSG7 5 Ptes 25/07/2019 6CV 86 987

PEUGEOT  EXPERT 3 Ptes 30/12/2020 7CV 34 484

0692 240 240   SCP Olivier BARET – Huissier de Justice

SCP CANALE GAUTHIER
ANTELME BENTOLILA CLOTAGATIDE

AVOCAT
7, Résidence Le Chopin / 14, rue Edmond-Rostand

Champ-Fleuri - 97490 SAINTE-CLOTILDE
Tél. : 0262 20 04 35 - Fax : 0262 21 41 47

AVIS DE VENTE AUX ENCHERES PUBLIQUES

Il sera procédé le jeudi 9 décembre 2021 à 8 heures 30 à l’audience des 
criées du Tribunal judiciaire (RÉUNION), au Palais de justice - 5, avenue André 
Malraux - Champ-Fleuri - 97490 SAINTE-CLOTILDE, à la vente aux enchères 
publiques au plus offrant et dernier enchérisseur de l’immeuble ci-après  
désigné sur le cahier des charges dressé par Maître Isabelle CLOTAGATIDE 
KARIM, Avocate inscrite au Barreau de Saint-Denis, sis 7, résidence Le Chopin 
14, rue Edmond-Rostand - Champ-Fleuri - 97490 SAINTE-CLOTILDE et déposé 
au greffe dudit tribunal. 
DESIGNATION : EN UN LOT SIS COMMUNE DE SAINT-DENIS
18, rue du Château-Morange
Cadastré Section DM 104
Comprenant une maison de type F5 mitoyenne avec les parcelles cadastrées 

sections DM 103 et DM 105.
Le bien comprend une cuisine comprenant un coin salle à manger, un salon/

séjour et trois chambres. Il existe également une salle d’eau qui comprend des 
WC séparés. Toute la maison est de plain-pied.

L’entrée se fait par la cuisine, où le plafond se présente en forme de  
demi-cercles avec une structure métallique et vitrage en PVC. Dans cette pièce, 
l’on trouve un « coin cuisine » et un « coin salle à manger ».

Le bien comprend également un garage, entièrement carrelé, dont une partie 
est aménagée en cuisine.

L’ouverture du garage se fait par un volet roulant s’ouvrant sur une allée  
longeant la limite Sud de la construction. On peut également y accéder par 
le salon.

Actuellement occupé par le propriétaire.
MISE A PRIX : 90 000 € (QUATRE-VINGT DIX MILLE EUROS)
Outre les frais et charges
Pour tous renseignements, s’adresser à Maître Isabelle CLOTAGATIDE KARIM 

Avocat au Barreau de Saint-Denis - 7, résidence Le Chopin – 14, rue Edmond- 
Rostand - 97490 SAINTE-CLOTILDE ou au greffe du Juge de l’Exécution près le 
Tribunal judiciaire - Palais de justice - 5, avenue André Malraux - Champ-Fleuri 
97490 SAINTE-CLOTILDE, où le Cahier des charges a été déposé.

Il est rappelé que les enchères ne peuvent être portées que par un avocat 
inscrit au Barreau de Saint-Denis de La Réunion.

MAÎTRE Isabelle CLOTAGATIDE KARIM.
 688722

Jean MAYER - Vincent MAYER
& Chloé TANAPIN

Huissiers de Justice Associés
Bureaux : 57, rue Mazagran 97400 Saint-Denis

Salle des ventes : 8 bis, impasse du Grand Prado
ZI La Mare 97438 SAINTE-MARIE

LIQUIDATION JUDICIAIRE DE LA SOCIETE FOOD ARTS

Il sera prochainement procédé à la vente du matériel de restauration de la socié-
té FOOD ARTS (restaurant de la Cité des Arts à Saint-Denis) soit en un lot unique, 
soit par éléments séparés selon l’intérêt qui sera manifesté par les acheteurs. 
Les personnes intéressées par l’achat du matériel sont invitées à contacter Hugo  
RAMAYE pour obtenir le catalogue de vente avec photos ou un rendez-vous de visite.

688884

Selarl Codet CHOPIN
Maître Olivier Chopin

Avocat au Barreau de SAINT-DENIS
14, rue Henri-Leveneur

97400 SAINT-DENIS
Tél. : 0262 94 18 19
Fax : 0262 94 11 99

social@avocats-ccr.fr

AVIS DE VENTE
AUX ENCHERES PUBLIQUES

Il sera procédé à la mise en vente 
aux enchères publiques des biens et 
droits immobiliers suivants :

Sur la commune de Saint-Denis 
(97490) 12, chemin des Pêchers - 
Bois-de-Nèfles

Une parcelle de terrain ensemble les 
constructions y édifiées consistant 
en une maison à usage d’habitation 
de type F4 en dur sous tôle, de plus 
de 10 ans

Lieudit : 12, chemin des Pêchers - 

Bois-de-Nèfles - Sainte-Clotilde
Cadastré : Section HI numéro 221
Contenance : 00 ha 05 a 25 ca
Sur la mise à prix de 88 000 euros 

outre les charges
L’adjudication est fixée au jeudi 

9 décembre 2021 à 8 heures 30 à 
l’audience des ventes du Juge de 
l’Exécution près du Tribunal de 
judiciaire de SAINT-DENIS (REUNION) 
(Salle Viracaoundin) située 5, avenue 
André Malraux - BP 338 - 97494 
SAINTE-CLOTILDE (Réunion).

Condition de l’adjudication :
L’adjudication aura lieu aux clauses 

et conditions du cahier des condi-
tions de vente déposé le 8 avril 2019 
par Maître Olivier Chopin, Avocat au 
Barreau de Saint-Denis, au greffe du 
Juge de l’Exécution près du Tribunal 
Judiciaire de Saint-Denis (Réunion) 
situé 5, avenue André Malraux - 
BP 338 - 97494 SAINTE-CLOTILDE 
(Réunion), où il peut être consulté et 
au Cabinet de l’Avocat sus nommé.

Les enchères ne pourront être 
portées que par un avocat près du 
Tribunal Judiciaire de SAINT-DENIS.

POUR AVIS
Maître Olivier CHOPIN

688895

WWW.OFFICIEL.RE - 02 62 97 52 30 - CONTACT@OFFICIEL.RE  

NE MANQUEZ PLUS LES OPPORTUNITÉS
MARCHÉS PUBLICS & ANNONCES LÉGALES

NE RATEZ
RIEN

GAIN DE
TEMPS

SOURCING

ÉCONOMIQUE

CONSULTABLE
24H/24

UN SEUL
ABONNEMENT

VEILLE &
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RECEVEZ TOUS LES JOURS
VOS ALERTES PERSONNALISÉES
DANS VOTRE BOÎTE MAIL !

PRENEZ UNE LONGUEUR D’AVANCE !
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